
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

DEPARTEMENT 
 

Haute-Marne 
 

 

Nombre de membres 
Afférents au Conseil Municipal :  
 

En exercice : 11 

 

Qui ont pris part à la délibération :  

10 

Date de la convocation : 

07/07/2020 

 

 Date d’affichage : 

07/07/2020 

 

  

 

 

 

 

Objet de la délibération 

 

 

EXRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE CHARMES-LÉS-LANGRES 

 

Séance du  17 juillet 

 

De l’an DEUX MILLE VINGT 

 

A 20 H 30  

 
Le Conseil municipal de cette Commune régulièrement convoqué, s’est réuni 

au nombre prescrit par la loi, dans la salle de convivialité, sous la présidence 

de Monsieur JOFFRAIN Bernard, Maire 

 

Présents : ARNOULT Jean-Luc, BOUGREL Sylvain, CHEVIGNY 

Sébastien, CLEMENT Richard, CORDIER Sébastien, DUMONT Nathalie, 

JOFFRAIN Bernard, ROCHE Jean-Baptiste, FEUTRIEZ Jean-François, 

BOUGREL Didier 

 

Absents excusés :  

     

Secrétaire : Jean-Baptiste ROCHE

 

 

1347 – ANNULATION ELECTION JEAN-DANIEL BONHOMME 

 

Par un déféré enregistré le 26 mars 2020, Mme la Préfète de la Haute-Marne demande au tribunal d’annuler 

l’élection de M. Jean-Daniel BONHOMME qui n’était pas éligible au sein de la commune de Charmes-Les-

Langres en application des dispositions du 8° de l’article L.231 du code électoral. 

 

Le maire donne lecture du courrier émanant du Tribunal Administratif de Châlons-En-Champagne dans lequel 

le jugement, en date du 12 juin 2020, annule l’élection de M. Bonhomme en qualité de conseiller de la 

commune de Charmes. 

 

Le conseil prend acte de la décision du Tribunal Administratif. 

 

Réduit à 10, le conseil municipal peut continuer à fonctionner normalement. 

 

 

1348 – ELECTION 1
ER

 ADJOINT 

 

Suite à l’annulation de l’élection de M. Jean-Daniel BONHOMME qui était 1
er

 adjoint de la commune de 

Charmes. Le maire propose de procéder à un nouveau vote pour élire un 1
er

 adjoint qui entre en fonction à la 

date du 18 juillet 2020. 

 

PREMIER ADJOINT : 

 

1
er

 tour  

10 votants – suffrages exprimés : 10 

          Majorité :                 6 

     

A obtenu : M. ARNOULT Jean-Luc – 7 voix 

       Mme DUMONT Nathalie – 1 voix 

 



Et 2 bulletins blancs. 

 

Monsieur ARNOULT Jean-Luc est élu à la majorité absolue. 

 

 

1349 – DELEGUE AU SDED 52 

 

Suite à l’annulation de l’élection de M. Jean-Daniel BONHOMME, il convient de procéder à une 

nouvelle désignation pour le délégué du SDED52 – annule et remplace la délibération N°1338 du 25 mai 

2020. 

 

Le conseil municipal, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et plus précisément ses articles L5212-8 et L5711-1 ; 

 

Vu l’article 21.1 des statuts du SDED 52 ; 

 

Après en avoir délibéré à 10 voix pour, désigne M. Bernard JOFFRAIN, Maire, en qualité de délégué 

communal. 

 

Prend acte que celui-ci représentera la commune au sein de la commission locale à laquelle elle appartient, 

collège électoral chargé de l’élection des délégués du comité syndical du SDED 52 pour le bloc compétences 

« énergie ». 

 

Voté à l’unanimité 

 

 

1350 – DELEGUES AU SIALC 

 

Suite à l’annulation de l’élection de M. Jean-Daniel BONHOMME, il convient de procéder à une 

nouvelle désignation pour le délégué du SIALC – annule et remplace la délibération N°1339 du 25 mai 

2020. 

 

Le Conseil Municipal désigne les délégués suivants :  

 

Titulaire : Bernard JOFFRAIN  Suppléant : Jean-François FEUTRIEZ 

 

Titulaire : Jean-Luc ARNOULT  Suppléant : Jean-Baptiste ROCHE 

 

Voté à l’unanimité 

 

 

1351 – DELEGUES SERVICE COMMUN (ex SIVOM) 

 

Le Conseil Municipal désigne les délégués suivants :  

 

Titulaires : Bernard JOFFRAIN et Didier BOUGREL   

 

Voté à l’unanimité 

 

 

1352 – REPRISE DE L’EXCEDENT D’INVESTISSEMENT DU BUDGET EN SECTION DE 

FONCTIONNEMENT 

 

 Le Maire informe le conseil municipal qu’en vertu des dispositions des articles L.2311-6 et D.2311-14 du 

Code Général des Collectivités Territoriales, la commune peut envisager la reprise de l’excédent  



d’investissement issu de la part de l’excédent née d’une dotation complémentaire en réserves constatée au 

compte administratif de 2 exercices consécutifs : 

 

- Vu l’affectation complémentaire au compte 1068 sur l’année 2018 soit 15 000.00 € 

- Aucune affectation au compte 1068 sur l’année 2019 

 

Le Maire propose au conseil municipal :  

 

- de procéder à la reprise de l’excédent d’investissement du budget communal en section de fonctionnement 

pour un montant de 15 000.00 € 

- d’habiliter le maire à signer tout document s’y rapportant. 

 

Voté à l’unanimité. 

 

 

1353 – EMPRUNT 

 

M. le maire informe les membres présents qu’une consultation a été faite pour souscrire un emprunt à « court 

terme relais » de 35 000 € destiné à financer des travaux de voirie et l’aire d’alimentation du captage. 

 

Il est proposé au conseil municipal :  

 

- de contracter auprès du Crédit Agricole Champagne Bourgogne un emprunt d’un montant de 35 000.00 € sur 

une durée de 24 mois au taux d’intérêt fixe de 0.79 %. 

 

Périodicité : trimestrielle 

Echéances : constantes 

Frais de dossier : 150.00 € 

Déblocage : 10 % minimum dans le mois qui suit l’édition du contrat prêt 

 

Après délibération, le conseil décide de contracter un emprunt à hauteur de 35 000.00 € et donne pouvoir au 

Maire pour signer tout document relatif à ce dossier. 

 

Voté à l’unanimité. 

 

 

1354 – BUDGET PRIMITIF 2020 

 

Jean-Baptiste ROCHE, membre de la commission des finances, présente le budget 2020 qui s’équilibre comme 

suit :  

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Dépenses prévues 103 658.28 € 

Recettes prévues 103 658.28 € 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses prévues 91 950.86 € 

Recettes prévues 91 950.86 € 

 

Voté à l’unanimité. 

 

 

1355 – CONSTITUTION DE LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CCID) 

 

L’article 1650-1 du code général des impôts prévoit l’institution d’une CCID composée du maire et de 6 

commissaires. 



Ces 6 commissaires seront désignés par la direction générale des finances publiques parmi la liste des 

contribuables dressée par le Conseil comme suit : 
 

  
TITULAIRES       SUPPLEANTS 
 

 

TH VOINCHET Jeanny née le 04.05.1941    CHEVIGNY Sébastien né le 09.04.1985 

 8 Rue St Didier      3 Rue St Didier 
 

 GEORGES Danièle née le 11/09/1947    MEGA Gino né le 08.11.1973 

 2 Rue des Charmilles   7 Rue des Tilleuls 
 

 CLEMENT Richard né le 28.09.1979   ROCHE Robert né le 18.04.1942 

 4 Rue des Sorbiers  2 Rue des Sorbiers 
 

 BELLUZ Séverine née le 13.09.1979    HUSSON Damien  

 6 Rue des Charmilles     12 Rue des Charmilles 
 

 

 

TFB VANIER Alain né le 28.08.1938    CORDIER Sébastien né le 02/02/1987 

 2 Rue des Aubépines     4 rue St Didier  
 

 BLED Valérie née le 07.10.1961    BONHOMME Jean-Daniel né le 02.01.1961 

 9 Rue des Acacias      10 Rue des Acacias 
 

 CHEVIGNY Sébastien né le 09/04/1985    FEUTRIEZ Jean-François né le 13.08.1972 

 3 rue St Didier      14 Rue des Sorbiers 
 

 Extérieur : 

 JEAUGEY René né le 09.04.1942    LOUVET Eric né le 19.03.1963 

 8 Rue derrière la loge     52800 LOUVIERES 

 52200 LANGRES      52200 LANGRES 
 

TFNB JAUGEY Jacques né le 17.07.1937    PATY Bernard né le 10.05.1952 

 9 Rue des Cerisiers      3 Rue des Sorbiers 
 

 BOUGREL Didier né le 04.02.1953    BOUGREL Sylvain né le 29.08.1982 

 13 Rue des Cerisiers     11 Rue des Cerisiers 
 

 JAUGEY Michel né le 27.06.1949    FEYEREISEN Joël né le 26.02.1962 

 3 Rue des Tilleuls      2 Rue des Cerisiers 
 

 LARDIN Guy né le 01.07.1951    PRAUTOIS Félix né le 31.03.1928 

 15 Rue des Tilleuls      8 Rue des Sorbiers 

 

Voté à l’unanimité 
 

 

DIVERS  

 

- Le Maire informe le conseil municipal des élections au conseil communautaire. 

 

- La société de chasse de Hûmes-Jorquenay demande un droit de chasse pour les bois de la Roche. Afin de 

pouvoir chasser les sangliers qui font de gros dégâts sur les cultures avoisinantes et se réfugient dans ces bois 

non chassés. 

 

- Le Maire donne lecture d’une pétition des habitants du bord de la Digue dénonçant la vitesse excessive sur la 

départementale longeant la Digue. 

L’étude menée conjointement avec la DDT concernant la mise en place d’une chicane sera relancée. 

 

-Portail du logement communal : Jean-Luc Arnoult informe les membres du conseil qu’il y a une vente 

promotionnelle de portail à Bricomarché. A documenter. 

 

- Pompe de la Fontaine St Didier : Jean-Baptiste Roche doit faire une proposition de solution technique. 

 

- La dératisation a été effectuée par le service commun (ex Sivom) 

 

La séance est levée à 23H30 

 



 

Bernard JOFFRAIN 

 

 

 

 

 

Jean-Daniel BONHOMME Jean-Luc ARNOULT 

Didier BOUGREL  Sylvain BOUGREL 

 

 

 

 

 

Sébastien CHEVIGNY 

Richard CLEMENT 

 

 

 

 

 

Sébastien CORDIER Nathalie DUMONT 

Jean-François FEUTRIEZ  

 

 

 

 

 

Jean-Baptiste ROCHE  

 

 

 

 

 

 

 

 


